
 C’est la mobilisation de toutes et tous qui fera 
flancher l’employeur.

Alors poursuivons et amplifions les mobilisations 
pour gagner l’augmentation de la valeur du point à 10€
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La reconnaissance de nos
 qualifications passe 

obligatoirement par l’augmentat
ion de la valeur du point !

Les personnels s’adaptent, suivent des formaƟons, parfois seuls face à leur écran, et tout cela pour quoi ? Rien ! Une 
éventuelle « augmentaƟon » tous les quatre ou cinq ans via les fameux points de compétences, qui, soi-disant, 
valoriserait les compétences. Quoi de plus subjecƟf que les compétences, a contrario des qualificaƟons dont 
l’acquisiƟon est évaluable à parƟr de critères bien plus objecƟfs.  Et que dire du budget alloué qui ne permet pas de 
bénéficier de mesures individuelles à minima tous les trois ans pour tous et qui n’ouvre aucune perspecƟve sur 
l’augmentaƟon annuelle de la valeur du point !

Fusions, mutualisaƟons, mobilités foncƟonnelles voir géographiques, surcharge de travail,
désorganisaƟons, impact de la crise sanitaire, les personnels ont tous vécu une évoluƟon de

leurs méƟers sans aucune reconnaissance !

L'évoluƟon des qualificaƟons doit être reconnue par l'obtenƟon de points de compétence, à
minima, tous les 3 ans et la mise en place d'un réel déroulement

de carrière sur plusieurs niveaux.
Aujourd'hui, il grand temps d'avoir une véritable reconnaissance financière et cela

passe par une augmentaƟon de la valeur du point chaque année.

Cela fait des années que tous ces changements bouleversent notre quoƟdien, nous empêchent de travailler dans
de bonnes condiƟons, face à la culture du chiffre, au management par la peur, les personnels essayent, tant bien
que mal, de rester à niveau car ils ont tous à coeur d'assurer avec qualité leurs missions de service public !

Cela doit se traduire par : - L'augmentaƟon du point à 10€
- La revalorisaƟon chaque année de la valeur du point
- Une RMPP véritablement desserrée
- Des embauches immédiates en CDI
- L'ouverture, dès janvier 2022, d'une véritable négociaƟon sur la
classificaƟon avec évidemment une enveloppe suffisante pour classificaƟon avec évidemment une enveloppe suffisante pour 
répondre aux revendicaƟons des salariés quant au déroulement 
de carrière.


